
L’article 4 donne aux obligations de la Compagnie une 
dénomination qui permette de les distinguer des obligations 
hypothécaires comportant une garantie immobilière, émises 
par d’autres compagnies.

L’article 5 du bill se borne à différer le jour où la loi doit 
entrer en vigueur, et faciliter ainsi les remaniements admi
nistratifs nécessaires.


